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 CONTRAT REDEVANCE SPECIALE Fiche de renseignements 
 Déchets Industriels Banals (DIB) 
 

 
Date : ___/___/___ 

Demande de rupture de contrat 
 
 

Informations générales 
 

 Raison sociale de l’entreprise :   
 

 Numéro de contrat :   
 

 Motif de la résiliation : _____________________________________________________  
 

Je soussigné M. / Mme  _______________________________________ , agissant en ma qualité 

de ________________________________________________________ de cette entreprise, 

souhaite mettre fin au contrat d’abonnement pour l’enlèvement et le traitement des déchets à la 

date du :__ / __ / __. 

 
Nom du contact pour le retrait des bacs  :    
Tél : __ / __ / __ / __ / __ 
 
 
 
Rappel : Pour mettre fin au contrat, en cas de cessation d’activité ou de déménagement par exemple, le 
professionnel doit en faire la demande auprès du service Environnement de la Ville. La facturation 
cessera à la fin du mois de reprise des bacs de collecte. N’oubliez donc pas de faire cette déclaration 
au minimum dix jours avant la fin du mois afin de ne pas être facturé inutilement. 
 
 

 Signature :  
 
 
 

Informations complémentaires : 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
A retourner par Recommandé avec Accusé de Réception à l’adresse suivante : 
 
 

Mairie de Suresnes 
Service Environnement - Contrats DIB 

2 rue Carnot 
92150 SURESNES 


